INTRODUCTION
La Côte d’Ivoire est, depuis plus d’une décennie, le pays le plus touché par la pandémie du VIH/SIDA dans la Sous Région Ouest Africaine. La prévalence longtemps stagnée au-dessus de 7%  est passée à 4,7% avec la récente Enquête sur les Indicateurs  du SIDA (EIS-CI 2005).
La Côte d’Ivoire à opté pour une lutte multisectorielle et décentralisée. Cette politique soutenue au plan financier par les efforts conjugués du Gouvernement et des Partenaires au Développement nécessite davantage de ressources. A titre indicatif, le financement du Plan National Stratégique 2006-2010 pour la lutte contre la pandémie du VIH/SIDA est évalué à  297 120 000 000 FCFA.
Des efforts importants sont donc requis pour la mobilisation des ressources en vue d’impulser une lutte encore plus efficace.

Toutefois, la mobilisation des ressources reste fortement tributaire de l’aide extérieure ; la part des ressources internes dans le  financement de la lutte ne se résumant qu’à la subvention inscrite au budget de l’Etat. 
 A l’effet d’accroître ces ressources internes, le Fonds National de Lutte contre le SIDA (FNLS) a été créé, par décret n°2004 - 498 du 21 septembre 2004, avec pour mission de mobiliser des ressources additionnelles en vue de financer les activités de lutte contre le VIH/SIDA en Côte d’Ivoire.
Le FNLS est un Etablissement Public National à Caractère administratif dont l’objet des financements est de faciliter la mise en œuvre des projets/programmes en vue de réduire l’impact du VIH/SIDA sur les populations. Du fait de son statut, les ressources du FNLS constituent des deniers publics dont le maniement requiert le respect rigoureux des règles régissant les ressources de l’Etat.
Aussi, le présent manuel vise-t-il à offrir au FNLS un cadre plus flexible de bonne gestion des ressources mobilisées au profit des acteurs de la lutte contre la pandémie du VIH/SIDA en Côte d’Ivoire.

Il s’applique à toute opération de financement de l’Etablissement et garantit la transparence tant au plan des procédures administratives que des méthodologies et des mécanismes utilisés pour les prises de décisions, la réalisation des interventions et leurs évaluations.
Il s’articule autour de sept sections : 

· Généralités ;

· Bénéficiaires des financements du FNLS ;

· Domaines d’intervention des financements du FNLS ; 

· Critères d’éligibilité aux financements du FNLS ; 

· Modalités de sélection des projets ;

· Organisation des financements ;

· Suivi et l’évaluation des projets.
SECTION I : GENERALITES

1.1. GENERALITES SUR LE FNLS

1.1.1. Objet, Missions et attributions
1.1.1.1. Objet
Le Fonds National de lutte contre le SIDA (FNLS) a pour objet de réduire l’impact de la pandémie  du VIH/SIDA en Côte d’Ivoire par le financement des activités en faveur de la lutte.
1.1.1.2. Missions
Le FNLS est un Etablissement public national à caractère administratif créé par décret n° 2004-498 du 21 septembre 2004. Deux missions essentielles lui ont été assignées :

· Mobiliser, au plan national et international, des ressources additionnelles, tant publiques que privées, pour le financement des activités de lutte contre le VIH/SIDA en Côte d’Ivoire ;
· Organiser et développer toute activité nécessaire à l’accomplissement de son objet.

1.1.1.3. Attributions 

Les attributions du FNLS  Consistent notamment à :
· Mettre en œuvre la politique nationale de mobilisation des ressources ;
· Assurer l’allocation des fonds mobilisés aux acteurs de la lutte ;

· Assurer le suivi et l’évaluation des projets financés.
1.1.2. Organisation et fonctionnement
1.1.2.1.  Conseil de Gestion (COGES) 
Le Conseil de Gestion est constitué de 12 membres dont :
· Cinq (5) au titre des pouvoirs publics ;

· Cinq (5) au titre de la société civile ;

· Deux (2) au titre des partenaires internationaux.

Le Conseil de Gestion assure la  coordination des actions du FNLS. A ce titre il examine, oriente, et approuve l’ensemble des activités de l’Etablissement.
Sa présidence et sa vice-présidence sont assurées respectivement par le Ministre en charge de l’Economie et des Finances et le Ministre de la lutte contre le SIDA.
· Présentation du COGES

1.1.2.2.  Comité de Direction

L’organe opérationnel du FNLS est le Comité de Direction composé de :

· Un (1) Directeur, Ordonnateur des dépenses ;

· Quatre (4) sous-directeurs :

· Sous-Directeur de la Mobilisation des Ressources ;

· Sous-Directeur des Affaires Administratives et Financières ;

· Sous-Directeur des Projets ;

· Sous-Directeur du Suivi-Evaluation.

Le pilotage des financements FNLS est sous la responsabilité de l’Ordonnateur des dépenses, coordonnateur des activités du Comité de Direction. Le Comité de Direction est l’organe de mise en œuvre des activités et projets du FNLS. Il est supervisé par le Conseil de Gestion.
1.1.2.3. Agence Comptable et Contrôle Budgétaire 
L’Agence Comptable et le Contrôle Budgétaire sont deux  organes autonomes au sein du  FNLS. Ils relèvent du Ministère de l’Economie et des Finances et ont un rôle de conseil auprès du Comité de Direction. Leur appui vise à garantir la régularité des dépenses du FNLS.
1.1.2.4. Organigramme du FNLS


1.2. GENERALITES SUR LE MANUEL ET LES  FINANCEMENTS FNLS
1.2.1. Généralités sur le manuel
1.2.1.1. Raison d’être du manuel

Le présent manuel vise à offrir au FNLS un outil de bonne gestion des ressources mobilisées au profit des acteurs de la lutte contre la pandémie du VIH/SIDA en Côte d’Ivoire.
 1.2.1.2. Contexte d’utilisation du manuel
Comme indiqué  dans sa raison d’être, le manuel sera utilisé pour :

· L’organisation des appels à soumission de projets ;
· La gestion des analyses de soumission de projets ;

· La sélection des bénéficiaires ;

· La programmation des allocations des ressources ;
· Le suivi-évaluation des financements alloués.

1.2.1.3. Situation d’absence de procédures ou d’instructions
Dans le cas où le présent manuel n’indique pas les procédures à suivre, le COGES statuera avec le souci d’assurer une conduite juste et impartiale des mécanismes de financement en accord avec les principes fondamentaux qui sous-tendent ces mécanismes. 
Un procès verbal de la décision sera établi et transmis au Comité de Direction du FNLS  afin de servir de base pour une résolution du cas présenté.
Lorsqu’un donateur  impose des restrictions qui ne sont pas décrites dans le présent manuel, ces dernières seront suivies si elles sont en rapport avec le plan stratégique national.
1.2.1.4. Mise en application et  modification du présent manuel 

La mise en application des clauses du présent manuel est de la responsabilité du Comité de Direction du FNLS. Toutefois, les commentaires et suggestions en vue de sa révision doivent être adressés au Président du COGES sous couvert du Directeur du FNLS (Secrétaire du COGES) et débattus en session du COGES avant leur prise en compte par le Comité de Direction.
1.2.2. Généralités  sur les Financements
Les  financements FNLS  pour la réduction de l’impact du VIH/SIDA en Côte d’Ivoire, en tant qu’instrument de financement national de la lutte, sont principalement destinés aux communautés. Les  appuis aux Ministères techniques, aux comités sectoriels et autres structures étatiques s’effectueront par appel à soumission en cas de disponibilité de ressources.
1.2.2.1. Origines des ressources du FNLS

Les ressources du FNLS proviennent :
· Des dotations et subventions de l’Etat ;

· Des subventions d’organismes publics et privés tant nationaux  qu’internationaux ;
· Des dons et legs ;
· Des produits de cessions de ses travaux et des prestations et des revenus éventuels de ces biens, fonds et valeurs ;

· Des produits des biens meubles et immeubles, aliénés dans les conditions fixées par les textes en vigueur.
1.2.2.2. Principes de base

Les  financements FNLS sont  régis par des principes de base pour sa mise en oeuvre notamment :

· L’approche par la demande ;

· La participation des groupes vulnérables;

· La responsabilisation des acteurs ;

· La transparence ;

· L’équité entre les bénéficiaires;

· La flexibilité dans la démarche ;

· Le partenariat ;

· La participation des communautés.
1.2.2.3. Règles de gestion

Les principales règles de gestion des financements  FNLS retenues sont :

·  Les projets initiés et gérés par les bénéficiaires (groupements, collectivités locales,   promoteurs individuels) doivent s’inscrire dans le plan stratégique national et être conformes aux priorités annuelles arrêtées par le MLS;

· Les financements doivent faire l’objet d’une contractualisation entre le FNLS et les initiateurs de projets, définissant les engagements réciproques des deux parties;

· Les ressources mises à la disposition des communautés bénéficiaires doivent servir exclusivement à l’exécution  des projets pour lesquels elles sont destinées. L’utilisation de ces ressources doit être transparente avec des justificatifs produits à temps et conservés ;

· Les ressources affectées au financement des projets seront transférées dans des comptes ouverts à cet effet par les bénéficiaires dans des institutions financières agréées proches de leurs localités ;

· Les ressources sont mises à la disposition des bénéficiaires par l’Agence Comptable du FNLS selon le plan de paiement  figurant dans la convention ;

· Les financements des projets feront l’objet de contrôle  par l’unité de Suivi-Evaluation du FNLS selon les termes de l’accord de financement entre les parties (FNLS, Bénéficiaire et/ou Donateur).

SECTION II : BENEFICIAIRES DES FINANCEMENTS DU FNLS

2.1. DESCRIPTION DES BENEFICIAIRES
Le FNLS par ses activités de mobilisation de ressources  reçoit, de diverses sources, des fonds  pour le financement de la lutte en Cote d’Ivoire. A travers le mécanisme  d’octroi de subventions, il fournit un appui technique et financier à diverses organisations de lutte contre le SIDA (du Secteur public et parapublic, des Organisations de la société civile (OSC) et du Secteur privé) et PIAVIH en situation d’indigence avérée, s’étant préalablement déclarée ou fait enregistrer au FNLS.
2.1.1. Organisations du secteur public et parapublic
Elles sont constituées des comités sectoriels relevant des administrations publiques et parapubliques. Le comité sectoriel se définit comme une structure mise en place au niveau d’un ministère pour accompagner la politique multisectorielle de lutte contre le SIDA. 
2.1.2. Organisations du secteur privé
Elles sont constituées essentiellement des Cellules focales des entreprises privées. 

2.1.3. Organisations à Base communautaires (OBC)
Les OBC peuvent être des organisations bien structurées ou des groupes de personnes bien structurées (enregistrées auprès des autorités locales), dont les activités se focalisent sur une zone géographique limitée dans une région. Leurs systèmes de gestion sont informels et parfois peu définis. Dans la plupart des cas, ces organisations sont constituées de membres payant des cotisations et gérées par des volontaires.

2.1.4.  Organisations de la société civile
Ce sont les organisations faîtières, les ONG nationales et internationales résidentes, les organisations religieuses, les associations professionnelles et toutes les associations oeuvrant dans le domaine de la santé en général et du VIH/SIDA en particulier. 
La Sous-Direction des projets effectuera sur la base de cette description au démarrage des activités une mise à jour de la classification par spécialisation et par niveau de compétence des structures  bénéficiaires et/ou éligibles au FNLS, et particulièrement  les faîtières et ONG actives dans les secteurs qui intéressent le Programme de financement.
2.1.5. Unité de Gestion du FNLS

L’Unité de Gestion du FNLS est composée de l’Agent Comptable, du Contrôleur Budgétaire et du Comité de Direction. Elle assure la gestion stratégique et technique des financements FNLS. A ce titre, elle est l’interface entre l’Etat de Côte d’Ivoire, les Partenaires (financiers et institutionnels) et les structures communautaires. 
2.2. ENREGISTREMENT DES POTENTIELS BÉNÉFICIAIRES
2.2.1. Procédures d’inscription au registre des potentiels bénéficiaires 
L’inscription au registre des potentiels bénéficiaires suit trois étapes : 
· Etape 1 : Ouverture de la session d’enregistrement 
Les Organisations associatives qui souhaitent agir comme structures d’exécution et/ou  d’encadrement dans le cadre des financements FNLS sont tenues de se soumettre à la procédure d’enregistrement préalable (formulaire d’enregistrement en annexe). L’information de l’ouverture de la session d’enregistrement se fait par voie de presse avec réponse par courrier   (postal /électronique) au premier trimestre de chaque année.

· Etape 2 : Mise à jour de la base de données du FNLS
Peuvent être inscrits au Registre, dans leurs domaines de compétences, les organisations qui :

· possèdent des documents administratifs (statuts et règlements intérieurs, agréments, rapports d’activités antérieures) et sont dûment enregistrées selon les textes administratifs en vigueur en Côte d’Ivoire;
· Sont enregistrées à la DMS du MLS ;
· sont actives dans les secteurs qui intéressent le financement FNLS;
· Etape 3 : Information aux structures agréées

Les structures agréées seront informées par courrier (postal /électronique). La  base de données constituée précisera les secteurs et sous-secteurs d’intervention sous lesquels les organismes sont inscrits et les niveaux opérationnels sous lesquels ils sont classés. 
NB : L’intégration d’une organisation associative  au registre ne garantit pas un financement ou un quelconque contrat avec le FNLS. Toutefois, seules les organisations y figurant pourront être contractualisées ou agir comme bénéficiaires. 
2.2.2. Procédures de classification
Afin d’assurer une allocation équitable des ressources, les bénéficiaires potentiels seront classés suivant deux approches : la classification fonctionnelle et la classification par capacité opérationnelle. La procédure dans ces deux approches  suit les étapes ci-après.
· Etape1 : Analyse des dossiers d’inscription
La Sous-Direction des Projets recevra les dossiers d’inscription et en vérifiera la conformité aux dispositions réglementaires ivoiriennes et à celles de la DMS. Puis, elle élaborera une  liste annotée à soumettre au Comité de Direction pour validation.
· Etape 2 : Validation du Comité de Direction 

Les potentiels bénéficiaires retenus seront inscrits au Registre au niveau opérationnel et pour les domaines d’intervention dans lesquels ils seront jugés compétents. Cette classification tiendra compte :

·  de leur capacité d’action et d’intervention (niveau régional, départemental, national et expansion à court terme) ;

·  de leurs capacités techniques et  aptitudes à gérer ;

·  de leurs spécialisations et cadre d’intervention.
· Etape 3 : Notification au COGES
Une notification  de la classification sera faite au COGES avant l’annonce aux organisations. 
· Etape 4 : Information aux organisations 
Le Registre des potentiels bénéficiaires sera publié au maximum un (1) mois après son élaboration et après chaque révision ponctuelle. Une copie mise à jour sera disponible en tout temps, à la Sous direction des Projets, au siège du FNLS.
NB : Une organisation dont la demande de classification dans une catégorie précise a été rejetée sera avisée par écrit, avec spécification  des motifs du rejet, au plus tard trente (30)  jours après la décision.
Une fois adoptée, la classification d’une organisation ne pourra être modifiée que par acceptation du Comité de Direction à la demande écrite de cette organisation elle - même. 
2.2.2.1.  Classification fonctionnelle
La classification fonctionnelle identifie, à la fois, le statut et le domaine de spécialisation de l’organisation. Elle favorise : 
· L’identification rapide des organisations en fonction de leurs domaines d’intervention ;

· L’identification des financements disponibles pour les activités menées dans la spécialité ; 
· Le développement d’un tissu d’organisations complémentaires.
Les organisations seront classées en deux (02) grands groupes :

· Les Associations et ONG spécialisées en IST/VIH/SIDA, avec deux sous-groupes : 

· Les organisations menant surtout des activités préventives 
· Les  organisations axées sur le soutien aux malades. 

· Les Organisations de la Société Civile (OSC) spécialisées en VIH/SIDA et en santé  avec trois sous groupes:
· Les Réseaux et Collectifs de lutte contre le VIH/SIDA (nationaux et internationaux) ;
· Les Structures syndicales et autres organisations de pression et/ou de défense d’intérêts moraux communautaires (nationaux) ;
· Les Comités Sectoriels  et les Cellules focales de lutte contre le VIH/SIDA. 

Les critères d’admissibilité aux classifications fonctionnelles sont prédéterminés et seront suivis par le Comité de Direction et le COGES dans le processus de classification.
2.2.2.2. Classification par capacité opérationnelle

L’évaluation de l’expérience, des moyens matériels ou de la capacité technique sera prise en compte dans la classification opérationnelle des potentiels bénéficiaires des financements FNLS. 
Cette classification permet de déterminer la capacité technique et opérationnelle des organisations appelées à agir comme agences d’exécution et conséquemment, le montant des financements accessibles à une organisation particulière.
La classification par capacité opérationnelle tiendra compte:

· De la performance passée (références à l’appui : Bailleurs de fonds et bénéficiaires) : 
· Qualité et quantité des services rendus, 
· Bonne gestion des activités et financements, 
· Respect des échéanciers, 
· Participation des bénéficiaires.
· Du type et de la complexité des opérations antérieures menées : variété des services déjà offerts et régions touchées;

· De la qualité et de l’expérience du personnel ainsi que des caractéristiques démographiques (ex. : âge et genre afin d’assurer l’adéquation du personnel affecté à des groupes cibles particuliers);

· Des moyens logistiques à disposition;

· De la cohérence entre les actions menées et les objectifs de l’organisation;

· De l’adéquation entre les services proposés et les ressources humaines et techniques disponibles : 

· Du montant publié pour les subventions à accorder dans le cadre des appels à soumission ;
La classification opérationnelle se fera sur la base des informations disponibles sur le formulaire d’enregistrement d’une organisation. Chaque organisation qui souhaite obtenir un financement doit être classée par capacité opérationnelle avant ou au moment de l’approbation d’un  projet. La classification opérationnelle  comprend 3 niveaux :

· Niveau A : organisation bien établie et apte à fournir rapidement des services spécialisés;

· Niveau B : organisation en voie de développement et capable de mener des opérations de moindre envergure ;
· Niveau C : organisation nouvellement créée et apte à mener des actions de petite envergure.
2.3. Fonctions de la base de données  des potentiels   beneficiaires
La base de données permettra d’avoir les principales informations suivantes :

· Une identification globale par classification fonctionnelle (selon les spécialités) :

· Nombre d’organisations recensées par spécialité/sous spécialité

· Identification des organisations par spécialité/sous spécialité

· Une identification par zones géographiques (région, département) :

· Nombre d’organisations par spécialité/sous spécialité pour chaque région;

· Identification des organisations par spécialité/sous spécialité pour chaque région; 
· Identification des organisations basées en zone rurale par région et toutes les régions confondues;

· Identification des organisations basées en zone urbaine et/ou              périurbaine, par région et toutes les régions confondues ;
· Identification des organisations avec antennes dans une/plusieurs régions autres que le siège. 

· Une identification par niveau :

· Nombre d’organisations par niveau, toutes spécialités confondues ;
· Identification des organisations par niveau, toutes spécialités confondues ;
· Nombre d’organisations par niveau, pour chaque spécialité ;
· Identification des organisations par niveau, par spécialité ;
· Identification des organisations par niveau, par zone géographique, toutes spécialités confondues ;
· Identification des organisations par niveau, par région, par spécialité.
· Un formulaire par organisation.
2.4. procedures de Révision du Registre DES POTENTIELS BENEFICIAIRES
Le Registre des potentiels bénéficiaires sera révisé afin de:

· Inclure les nouvelles organisations soumettant une demande d’inscription ;

· Renforcer certains domaines d’activités pour lesquels les besoins sont importants ;

· Exclure les organisations non performantes, dont les services sont inadéquats ;
· Réajuster les critères de classification (élargir les types et les champs de compétences admissibles).
Toute modification devra être approuvée par le Comité de Direction et suivra les étapes ci-après :

· Etape1 : réception des rapports annuels d’exécution de l’exercice précédent ;
· Etape 2 : analyse des rapports annuels d’exécution ;
· Etape 3 : vérification sur le terrain ;
La Sous-direction du Suivi - Evaluation examinera (ou fera examiner) annuellement les prestations des bénéficiaires au cours de l'année précédente, rencontrera les organisations déjà inscrites et visitera si nécessaire les installations afin de mettre à jour les informations disponibles. Elle considèrera notamment: 

· La qualité des prestations offertes ainsi que le degré de participation et de satisfaction des  populations cibles ;

· La qualité de la gestion et du respect des échéanciers ;

· L’accroissement des capacités ou la diversification des services offerts.
· Etape 4 : élaboration du rapport d’évaluation à transmettre au COGES ;
Les observations seront consignées au dossier et permettront de réduire ou d’augmenter les domaines d’intervention pour lesquels une organisation est enregistrée. 
Celles-ci pourront également entraîner la suspension d’une organisation si cette dernière n’a pas rempli convenablement les clauses d’un accord de financement ou si des pratiques financières non conformes aux règles de gestion  sont prouvées. 
La période de suspension sera d’un an. La radiation sera automatique lorsque l’organisation a manqué à ses obligations contractuelles plus d’une fois ou qu’elle est impliquée dans des pratiques financières frauduleuses avérées. Dans ce cas la radiation sera définitive. 
Toutes les recommandations relatives à une radiation ou suspension faites par le Comité de Direction seront consignées dans un rapport soumis au COGES pour appréciation. 
Un procès verbal de radiation ou  de suspension, en trois (3) exemplaires, entériné par le COGES sera notifié à l’organisation dans un délai de quinze (15) jours maximum après la prise de décision. Le procès verbal de radiation  sera  transmis à la Direction de la Mobilisation Sociale (DMS)  du Ministère de la Lutte contre le SIDA.
Le Comité de Direction pourra également retirer l'habilitation à toute organisation qui n'a réalisé aucune action dans ses champs de compétences six (06) mois après la mise à disposition d’un financement. 
L’organisation en question pourra être de nouveau éligible à tout appel à soumission mais elle sera tenue de se soumettre à la  procédure  d’éligibilité.
· Etape 5: ouverture de la session d’inscription ;
· Etape 6 : révision du registre.
Sur la base du procès verbal d’appréciation du COGES, la Sous-Direction des Projets procédera à la révision du registre des bénéficiaires.
SECTION III
: DOMAINES D’INTERVENTION DES FINANCEMENTS DU FNLS
 3.1. COMPOSANTES D’INTERVENTION DES FINANCEMENTS 
Le financement  FNLS a six (6) composantes :

· Composante 1 : Appui aux initiatives de la société civile, des réseaux, des faîtières et    des  Communautés ; 

· Composante 2 : Appui aux initiatives du secteur privé ;
· Composante 3 : Appui aux initiatives du secteur public ;
· Composante 4 : Appui aux initiatives des collectivités territoriales ;
· Composante 5 : Appui aux initiatives des  Indigents du  fait du VIH/SIDA ;
· Composante 6 : Renforcement des Capacités  des intervenants.
Ces composantes donnent une indication globale de l’affectation  des ressources du FNLS. 
3.1.1. Composante 1 : Appui aux initiatives de la société civile et des communautés
L’objectif de cette composante est de financer des activités essentielles identifiées par les OSC et les communautés pour réduire la vulnérabilité de la population au VIH/SIDA. Ces initiatives portent sur :

· La prévention (mobilisation sociale, participation communautaire, communication pour le changement de comportement, marketing social  du préservatif, conseil dépistage volontaire (CDV), éducation à la prévention (IST, VIH, sécurité sanguine, Transmission Mère Enfant (TME)…) ;

· La prise en charge (psychosociale, thérapeutique, socioéconomique) des 
PIAVIH ;

· L’appui juridique (plaidoyer, lobbying, coaching…). 

Il s’agit aussi  d’appuyer les OBC  afin de :

· Créer des capacités  à recevoir directement des fonds et à les gérer ; 
· Mettre en œuvre leurs projets.
3.1.2. Composante 2 : Appui aux initiatives du secteur privé
L’objectif de cette composante est de soutenir les initiatives  des cellules focales des entreprises industrielles, commerciales et des services (grandes, moyennes ou petites),  dans les domaines essentiels de la prévention, des soins et traitements et de l’atténuation de l’impact socio- économique de la pandémie sur leurs employés et leurs dépendants. 
3.1.3. Composante 3 : Appui aux initiatives du secteur public 
Cette composante appuie les activités de lutte contre le VIH/SIDA des :

·  Comités sectoriels des ministères;

·  Des Programmes et/ou projets en relation avec le VIH/SIDA relevant des ministères ;
3.1.3.1. Sous-composante 3.1: Appui aux initiatives des comités sectoriels des ministères
L’objectif de cette sous-composante est d’appuyer les comités sectoriels des ministères et des institutions publiques dans  la réalisation de leurs activités de lutte contre le VIH/SIDA. 
Les usagers de ces ministères pourront être couverts par les activités  du comité sectoriel selon la vulnérabilité qu’ils présentent.
Les principaux types d’activités pris en compte pour les ministères et les autres institutions publiques sont relatifs à : 
· Formation et recherche ;

· Communication pour le changement de comportement ;

· Marketing social  du préservatif ;

· Conseil dépistage volontaire (CDV) ; 

· Education à la prévention (IST, VIH, sécurité sanguine, TME…).

Les comités sectoriels des ministères et des institutions publiques soumettront des projets sectoriels au FNLS. Les activités à mettre en œuvre seront déterminées en fonction des besoins identifiés par chaque ministère ou institution publique et en fonction des ressources disponibles.
3.1.3.2. Sous-composante  3.2 : Appui aux initiatives des programmes et/ou projets en relation avec le VIH/SIDA  relevant des  ministères 

 L’objectif de cette sous-composante est de soutenir sur la base d’un cofinancement les volets VIH/SIDA des programmes et/ou projets relevant des ministères.
3.1.4. Composante 4 : Appui aux initiatives des collectivités territoriales 
Cette composante vise à appuyer les activités de lutte contre le VIH/SIDA  des collectivités territoriales définies conformément aux dispositions de la loi n°2003-208 du 07 juillet 2003 portant transfert et répartition des compétences de l’Etat aux collectivités territoriales en matière de lutte contre le SIDA.
3.1.5. Composante 5 : Appui aux initiatives des indigents du fait du VIH/SIDA

L’objectif de cette composante est d’assurer l’insertion socioéconomique des PIAVIH  par le financement d’activités génératrices de revenu (AGR).
3.1.6. Composante 6 : Renforcement des Capacités  des intervenants
Cette composante  couvre toutes les structures communautaires, les organisations intervenant dans la lutte contre le SIDA et l’Unité de gestion du FNLS. 
3.1.6.1. Structures communautaires

Le renforcement des capacités des structures communautaires se limitera  essentiellement à :

· La participation aux séminaires et ateliers de mise à niveau initiés par le FNLS ;
· L’acquisition de matériels.

3.1.6.2. L’Unité de gestion du FNLS
En vue d’assurer une gestion efficace de l’allocation des ressources, le FNLS se réserve le droit d’utiliser 25% des ressources mobilisées pour le renforcement de ses capacités. 
Le volet renforcement des capacités peut être négocié directement avec les donateurs dans le cadre des conventions de partenariat.  
3.2. STRATEGIE D’INTERVENTION DU FNLS

En vue de réduire considérablement l’impact de la pandémie du VIH/SIDA, les financements FNLS se situent exclusivement dans le cadre du Plan National Stratégique de Lutte.

Ainsi, le FNLS ne financera pas des projets isolés qui ne s’inscrivent pas dans une initiative stratégique. Ses financements visent à impulser l’action des acteurs sur l’ensemble du territoire national et à encourager la synergie de leurs activités.

Ces activités doivent intégrer des approches et méthodes innovantes de renforcement des capacités locales dans une perspective de développement durable. 

3.3. DOMAINES NON COUVERTS PAR LES FINANCEMENTS FNLS

Les demandes suivantes ne peuvent être ni financées, ni co-financées par le FNLS : 

· Le lancement ou le fonctionnement d’une association ; 

· Les honoraires de consultants pour la rédaction de projets ;  

· Les voyages de groupes ; 

· L’achat  isolé de matériels ; 

· Les projets limités à la seule réhabilitation ou construction d’infrastructures ;
· L’organisation de colloques et d’ateliers hors projets ou activités soutenues par un appui FNLS.
SECTION IV
: CRITERES D’ELIGIBILITE AUX FINANCEMENTS DU FNLS

4.1. CRITERES TECHNIQUES

Les projets et autres activités pouvant être soutenus par un appui financier du Fonds National de Lutte contre le SIDA (FNLS) doivent remplir les critères ci-après :

4.1.1. Projets

· Etre un projet de lutte contre le SIDA ou de prise en charge de PVVIH, en totalité ou principalement, cadrant avec le champ de compétence administrative du FNLS et du Ministère de la Lutte contre le SIDA telle que recommandé par le COGES, 

· Etre un projet ciblant les bénéficiaires et/ou groupes vulnérables définis par le plan stratégique national (ex : les jeunes, les femmes, les hommes en armes, les travailleurs de sexe, les PVVIH, les OEV, les migrants, les élèves, les travailleurs).

· Etre un projet conforme aux objectifs et missions du FNLS et intégrant éventuellement les notions de  genre et d’équité.

· Etre un projet obéissant aux exigences ci– après et qui ne sont pas cumulatives : 

· Offrir une accessibilité géographique aux bénéficiaires et destinataires, et une accessibilité financière au FNLS ;
· Orienter vers le développement durable et les objectifs du millénaire pour le développement ; 

· Rechercher l’amélioration de la qualité de vie, des soins et des services destinés aux PIAVIH ;
· Viser la recherche opérationnelle orientée vers la lutte contre le VIH/SIDA.

· Offrir un plan de suivi et d’évaluation clair et opérationnel, 

· Offrir une lisibilité axée sur une description de la situation de départ  et proposer  des objectifs précis et mesurables en terme de résultats et d’impact. 

· Inclure des stratégies,  activités, approches et méthodes de renforcement des capacités locales, dans une perspective de développement, de durabilité et de viabilité à terme.

4.1.2. Activités 

· Etre une activité cadrant avec les impératifs des plans stratégique national et annuel du FNLS,

· Etre une activité dont l’exécution est admise dans la nomenclature budgétaire,

· Etre une activité offrant un bénéfice direct soit à la lutte contre le VIH/SIDA en Côte d’Ivoire soit aux activités de mobilisation des ressources du FNLS ;

· Etre une activité approuvée par le COGES du FNLS et/ou une autorisation étatique ou administrative,

· Etre une activité bénéficiant d’un co-financement dans le cadre d’un partenariat national ou international,

4.2. CRITERES FINANCIERS

Quelle que soit sa nature, tout projet ou activité soumis à une demande de financement au  FNLS doit obéir aux critères suivants :
· Cadrer avec les termes de références financières du financement proposé ;
· Offrir un budget cadrant avec le montant proposé par le FNLS ;
· Cadrer avec les rubriques admises au financement FNLS ;
· Ne pas être  spécifiquement  une requête d’équipement ou d’installation de structure.
4.3. CRITERES ADMINISTRATIFS
4.3.1. ONG/Associations ivoiriennes

· Être prioritairement une ONG ou une association ivoirienne de lutte contre les IST–VIH/SIDA et éventuellement orientée vers le développement et la solidarité Internationale, apolitique, non syndicale et à but non lucratif ;
· Exister depuis au moins deux ans et témoigner d’une vie associative légale ; 

· Démontrer une capacité technique et financière à mener à bien un projet de lutte contre les IST – VIH/SIDA ;
· Promouvoir l’action solidaire, sociale et être fondée sur le bénévolat ; 

· Fournir : Statuts et Règlements intérieurs, Récépissé de déclaration d’association, Organigramme, un récépissé d’enregistrement à la Préfecture et un rapport d’activités des deux précédentes années ;
· Disposer d’un compte dans un établissement financier ou de crédit.

4.3.2. Réseaux ivoiriens de lutte contre le VIH/SIDA 

Les réseaux sont des personnes morales de droit privé (Associations, ONG, Syndicats, Fédérations) représentant  la société civile. 

 Le dossier de présentation de l’organisme demandeur doit fournir des informations sur les aspects suivants : historique, but, organisation, domaines d’intervention, activités antérieures, personne contact,  récépissé de déclaration.

4.3.3. Comités sectoriels de lutte contre le SIDA

· Être un Comité sectoriel de lutte contre les IST – VIH/SIDA. 

· Etre officiellement installé et témoigner d’une structuration impliquant les autorités sectorielles. 

· Démontrer une capacité technique à mener à bien le projet ou les activités planifiées et programmées pour lutter contre les IST – VIH/SIDA ;
· Promouvoir au sein du secteur l’action solidaire, sociale et être fondé sur le bénévolat des membres. 

· Fournir les documents ci-après : 
· Arrêté de création ;
· Liste complète des membres du Comité sectoriel;
· Documents administratifs de nomination des membres ;
· Organigramme ;
· Attestation d’enregistrement au FNLS ; 
·  Rapport d’activités des deux dernières années.
4.3.4. Collectivités territoriales ivoiriennes 

· Démontrer une capacité technique et financière à mener à bien le projet ou les activités planifiées et programmées pour  lutter contre les IST – VIH/SIDA ; 

· Postuler aux appels à soumission avec une proposition technique et financière, ayant comme stratégie de base la mobilisation du bénévolat local ; 

· Joindre les documents ci-après : 
· Convention de partenariat validée ; 
· Récapitulatif des actions des deux précédentes années; 
· Procès verbal de délibération du conseil municipal sur le projet ;

· L’engagement de subvention ou de co-financement de la collectivité concernée. 

SECTION V
: MODALITES DE SELECTION DES PROJETS
Les demandes de financement  font l'objet d'un examen selon la procédure décrite ci-après.

5.1. APPEL A SOUMISSION DE DOSSIER TECHNIQUE ET FINANCIER

Tous les appels à soumission de dossier technique et financier entrant dans le cadre de projets et/ou activités d’envergure nationale et sectorielle, préalablement validés par le COGES et le Comité de Direction, se feront par voie d’annonce presse.

La Sous direction des Projets est chargée de la diffusion dudit appel.

Différents appels peuvent être lancés dans le courant d’une année. Ils ont une périodicité précise :

· Les appels annuels ou pluri – annuels : lancement annuel

· Les appels à projets ou activités saisonniers : lancement conforme aux échéances de l’activité concernée.

Toutes les informations relatives aux appels à soumission seront disponibles à la Sous-Direction des Projets et pourront être consultées sur le  site Internet du FNLS. 

5.2. PRESENTATION D'UNE DEMANDE DE FINANCEMENT

Tout candidat à un appel à financement du FNLS (Association, ONG, Comité sectoriel, Structure privée, OBC, OBF, etc.) adresse sa requête de financement au FNLS à l’adresse suivante :

Fonds National de Lutte contre le SIDA

Adresse Postale
Tél: 00(225) 22 41 40 96/22 41 41 71/ 22 00 10 47

Email: fondsnat_sida@yahoo.fr  

 

Le dossier à fournir doit  comporter les pièces suivantes :

· Une lettre manuscrite de demande de financement adressée au Directeur du FNLS précisant l'objet de la requête et le montant du financement sollicité ; 

· Les photocopies légalisées des documents administratifs ; 

· Le dossier technique et financier relié en 03 exemplaires ; 

· Une version électronique de la proposition technique et financière.

 Un récépissé de dépôt est délivré par la Sous-direction des Projets à chaque soumissionnaire du FNLS.
5.3. INSTRUCTION DU DOSSIER
La Sous – Direction des Projets du FNLS vérifie la conformité du dossier  aux différents critères de recevabilité de la proposition technique et financière, et  effectue une instruction de la demande de financement ou de cofinancement.
  Pendant la période  d’instruction, l’organisation peut être amenée à fournir des éléments complémentaires.                

5.4. SOUMISSION AU COMITE DE DIRECTION DU FLNS
A l’issue de l’instruction, la Sous-Direction des Projets soumettra le dossier avec avis technique motivé au Comité de Direction du FNLS.
 Sur la base de cet avis technique motivé, le Comité de Direction statuera sur la suite à donnée à ce dossier. Au cours de cette période d’examen,  l’organisation peut être appelée à fournir des éléments complémentaires.
Toutefois, les recommandations de modifications souhaitées durant l’examen d’un dossier ne signifient pas son approbation d’office. Il s’agit d’une évaluation pour mieux apprécier certains aspects techniques du dossier. 

En cas de besoin, le Comité de Direction s’appuiera sur un rapport d’évaluation sur le terrain de la Sous-Direction du Suivi-Evaluation pour émettre ses avis. Avec l’évaluation faite sur le terrain, le Comité de Direction s’assure que : 
· L'évaluation des besoins et la préparation du projet a été effectivement conduite de façon participative;
· Les capacités de la communauté pour réaliser le projet existent ;

· Le projet est faisable ; 
· Les risques pour l'environnement sont maîtrisés.
En cas de rejet du dossier, une lettre motivée de rejet sera adressée à l’organisation dans les quinze (15) jours qui suivent la décision du Comité de Direction.
5.5. DELIBERATION DU CONSEIL DE GESTION (COGES)

Toute  demande de financement ou de cofinancement validée par le Comité de Direction sera présentée au Conseil de Gestion du FNLS qui statue  en dernier ressort. 

Les décisions du COGES sont de trois ordres :

· Le projet «accepté»
 Un procès verbal d’approbation définitive du dossier projet sanctionnant  la décision du COGES sera transmis au Comité de Direction.
· Le projet «ajourné» : 

· refusé dans sa forme actuelle,
Le dossier projet mérite quelques modifications techniques pour garantir sa viabilité. Il pourra être soumis au Comité de Direction après correction pour suite à donner.  
· reprogrammé pour les sessions prochaines
Le dossier projet est pertinent mais ne peut pas être satisfait compte tenu du niveau des demandes.Le Conseil de Gestion recommande d’observer un certain temps avant sa mise en œuvre ou souhaite le soumettre à d’autres partenaires. 
· Le projet «refusé»
Il ne peut être soumis à nouveau au  FNLS, même modifié. 

5.6. SUIVI ADMINISTRATIF ET FINANCIER

Sur la base du procès verbal d’approbation, le Comité de Direction  enverra une lettre d’accord de principe ainsi qu’une copie de convention de subvention au porteur de la proposition technique et financière pour observation.

En cas d’approbation, celui-ci doit compléter et fournir dans un délai d'un (1) mois la série de documents administratifs et comptables selon la liste mentionnée dans la  copie de la convention (au cas où ces documents n’auraient pas été fournis lors du dépôt du dossier).

5.7. SIGNATURE DE  LA CONVENTION DE SUBVENTION

Une convention de subvention d’accord partie sera signée en trois exemplaires par la Direction du FNLS et le Responsable de l’organisation  bénéficiaire des financements. La signature de la convention  est un accord définitif et enclenche la procédure de décaissement.
5.8. AVENANTS AUX PROTOCOLES DE SUBVENTIONS
Tout changement aux termes et conditions d’un protocole de subvention entre un promoteur et le FNLS doit faire l’objet d’un avenant signé par les deux parties. L’avenant sera établi en utilisant le Canevas d’Avenant au Protocole de Subvention qui indique la nature de l’avenant. 

La procédure d’établissement d’avenant sera documentée en utilisant un formulaire d’autorisation délivré par le FNLS. La procédure sera initiée par la Sous-Direction du Suivi-Evaluation.  Les documents revus par la Sous-Direction des Affaires Administratives et Financières,  seront soumis au Comité de Direction pour observation puis transmis au COGES  pour validation. 
Tout avenant verbal est nul et non avenu. Il ne doit en aucun cas entraîner un surcoût financier de plus de 10% du montant initial du projet.
SECTION VI : ORGANISATION DES FINANCEMENTS
6.1. MECANISMES DE FINANCEMENT
La mise à disposition des ressources aux bénéficiaires est conditionnée par 2 facteurs :

· Signature de convention de subvention entre le FNLS et les bénéficiaires ;

· Ouverture d’un compte auprès d’une institution financière ou de crédit dont les signataires sont le président et le trésorier pour les OSC ; 
6.1.1. Modalités de décaissement

Les modalités de décaissement varient selon les projets et sont explicitement définies dans la convention de subvention.
Les décaissements se feront par émission de chèques du FNLS en faveur des bénéficiaires selon les modalités arrêtées, c'est à dire soit par tranche ou en une seule fois selon les montants.
Dans le cas d’un paiement par tranche, une avance de démarrage n’excédant pas  50% du coût total annuel du projet, sera octroyée au bénéficiaire. Les autres décaissements seront fonction des conclusions des rapports techniques et financiers de l’exécution du projet.
Les financements  reçus resteront dans le compte et un montant maximum équivalent à 10% du coût total  du projet  sera utilisé pour les  fonds de caisse.
Les demandes de décaissement se font par les bénéficiaires et sont accompagnées d'un rapport d'avancement technique et financier. Un contrôle de la véracité des indications portées sur le rapport d'avancement sera réalisé avant virement des ressources.

En ce qui concerne les comités sectoriels, un compte sera ouvert dans un établissement financier afin de recevoir uniquement les financements du FNLS. Les financements se feront sur la base  de requêtes adressées  au FNLS. 
Pour tout décaissement, le FNLS émettra un chèque à l’ordre du point focal et adressera un courrier  au Directeur des Affaires Administratives et Financières du Ministère de tutelle du Comité Sectoriel pour information.
Un document comptable et financier sera établi, en trois exemplaires, par l’Agent Comptable du FNLS, pour tout décaissement au profit d’un bénéficiaire. Ces exemplaires seront transmis à la Sous-Direction des Affaires Administratives et Financières du FNLS, à la  banque du Trésor pour paiement et aux archives de l’Agence Comptable. 
La Sous-Direction des Affaires Administratives et Financières est chargé d’informer, par courrier, les Sous-Directions du Suivi-Evaluation et des Projets du FNLS. Le but principal de cette procédure est de s’assurer que toutes les structures concernées sont impliquées et les documents disponibles pour d’éventuels contrôles ou audits. 

Une fois le transfert effectué, le  bénéficiaire adresse un accusé de réception au FNLS, indiquant:
· La date de réception des fonds ;
· La somme transférée ; 
· Un relevé  du compte où le transfert a été effectué. 

Ces Notifications serviront de base pour la mise à jour de la base de données des bénéficiaires et aussi de documentation en cas d’audit ou de contrôle. Elles seront donc archivées par les assistants (es) de programme dans les dossiers des promoteurs. 
6.1.2. Tenue d’une comptabilité 

Les bénéficiaires de la subvention devront tenir une comptabilité simplifiée et conserver les pièces comptables pour d’éventuels contrôles ou audits. Ces pièces comptables sont exigibles pour toute demande de refinancement.
6.1.3. Clôture du financement

La clôture du financement  peut intervenir dans les cas suivants :

· Décaissement du montant équivalent au coût global du projet ;
· Malversations financières du promoteur ;
· Arrêt de l’exécution du projet.
6.2. PASSATION DES MARCHES

Le principe en matière d’acquisition de biens ou services, est l’appel à concurrence. Il peut se faire par le biais d’une consultation restreinte ou par un appel d’offres ouvert.

6.2.1. Consultation restreinte

Dans le cas d’une consultation restreinte, le promoteur contacte, par une demande d’offre écrite, au minimum trois fournisseurs parmi les plus connus sur le marché, pouvant lui garantir une qualité de produits et de services et un service après-vente minimum. Il procède ensuite à l’analyse des trois offres, afin d’opter pour la mieux offrante.

L’analyse des offres portera aussi bien sur la capacité administrative, technique et financière de l’offrant que sur les qualités techniques de l’offre.

Sur la base du rapport d’analyse, le promoteur de projet établit un bon de commande faisant référence :

·  Aux numéro, date et coût total de la facture pro forma ;
·  A la nature des biens ou services ; 
· Au délai de livraison.

Une fois la prestation effectuée, un bon de livraison ou un procès verbal de réception est établi et signé par le promoteur. Le fournisseur adresse trois factures définitives au promoteur qui certifie le service fait et liquide la facture pour paiement.

Les factures pro forma, le rapport d’analyse des offres, le bon de commande, la facture définitive et le bon de livraison ou le procès verbal de réception, constituent les pièces justificatives dont les copies seront transmises trimestriellement au FNLS.
La consultation restreinte est le principe pour toutes les dépenses inférieures à trente millions                  (30 000 000) FCFA.
6.2.2. Appel d’offres ouvert

L’appel d’offres ouvert s’impose pour toutes les dépenses supérieures ou égales à trente millions (30 000 000) FCFA. Il relève de la compétence du FNLS. Le dossier d’appel d’offres doit inclure :

· La désignation du produit ;
· La désignation du promoteur et la nature du projet ;
· Les quantités ;
· Les délais de livraison ;
· La période de validité de l’offre ;
· Le service après-vente sollicité ;
· Les termes de règlement ;
· Le lieu de dépôts des offres ;
· Les conditions de présentation des offres.
Les offres feront l’objet d’une analyse, selon le cas avec l’autorisation du FNLS, par une commission d’ouverture et de jugement des offres crée à cet effet. Cette commission  impliquera le Point Focal de passation des marchés du MLS et la DMP. Sur base du rapport d’analyse établi par la commission, le FNLS attribuera le marché et délivrera l’ordre de service ou bon de commande au titulaire du marché.
6.3. GESTION DES IMMOBILISATIONS
Les mobiliers et matériels acquis par le financement du projet demeurent la propriété du FNLS. A la demande du promoteur, un transfert de titre de propriété peut être réalisé en conformité avec les règles de gestion du FNLS. A cet effet, le bénéficiaire précisera l’utilisation qu’il envisage pour ces biens à la clôture du projet.
Le promoteur doit comptabiliser les biens d’équipement ou immeubles acquis par les financements du FNLS hors de son patrimoine propre. En plus du dernier rapport financier, il fournira une liste des biens acquis avec les financements FNLS en précisant :

· La nature du bien ;
· La date d’acquisition ;
· Le coût d’acquisition ;
· La localisation et l’état du bien.
6.4. AUDIT
Un cabinet d’audit commis par le FNLS effectuera un contrôle des livres comptables et documents financiers détenus par le promoteur du projet sauf si le protocole de subvention prévoit autre chose. 

Cet audit sera mené en accord avec les normes comptables et financières nationales reconnues ou toute autre exigence stipulée par le FNLS. Le rapport d’audit doit au minimum permettre de valider le montant engagé et les montants reçus par le promoteur dans le cadre de la subvention.  

Dans les cas où un tel contrôle ou audit n’aurait pas été réalisé avant la fin de la subvention, le FNLS se réserve le droit de retenir une certaine portion des fonds dus pour couvrir les coûts de  l’audit. 
SECTION VII : SUIVI ET EVALUATION DES PROJETS
7.1. SUIVI DES PROJETS
Le FNLS s’assurera de la bonne exécution des projets  à travers une relation proche et continue entre  son unité de Suivi-Evaluation et les bénéficiaires. Les projets seront suivis  conformément  au plan de travail et aux objectifs fixés lors de la signature de la convention. Cette opération se fera à travers les moyens suivants:

· Les visites de suivi sur le terrain ;

· Les rapports périodiques;
Ces visites pourront être réalisées conjointement par l’unité de suivi-évaluation.
7.1.1 Visites de suivi sur le terrain
Les visites de suivi sur le terrain sont de deux types : 
· Visites de suivi des activités ;

· Visites de suivi financier. 
7.1.1.1. Visites de suivi des activités 
Les visites de suivi des activités sont effectuées par la Sous-Direction du Suivi-Evaluation. Ces visites ont pour objectif de s’assurer que:  

· Les activités programmées sont mises en œuvre en conformité avec le plan de travail et la méthodologie décrite dans le document projet faisant acte de convention ; 

· Le projet atteint ses cibles comme prévu sur la période convenue ;
· La documentation relative au bénéficiaire sur le projet est suffisante et adéquate ;
· Les données programmées, comme par exemple les indicateurs, sont enregistrées correctement et acheminées au FNLS de façon complète et exacte ; 

· Les systèmes et outils sont en place pour la collecte des données. 

7.1.1.2. Visites de suivi financier
Les visites de suivi des finances  sont menées conjointement par les Sous-directions du Suivi-Evaluation et des Affaires Administratives et Financières. Ces visites ont pour objectif de s’assurer que les fonds mis à la disposition du promoteur  sont engagés:   

· Conformément au budget approuvé dans la convention ;
· Conformément au  plan de travail et aux résultats attendus ; 

· Conformément aux règles et restrictions du FNLS et de ses donateurs ; 

· Avec a posteriori une documentation comptable en bonne et due forme. 

L’unité de Suivi-Evaluation doit bien coordonner les  visites de suivi sur le terrain, lesquelles sont  une opportunité d’identifier les besoins en appui technique, tant sur les aspects financiers que de l’organisation des activités, visant à renforcer de façon durable la capacité des organisations bénéficiaires.
Ces visites seront obligatoirement documentées en complétant les formulaires de rapport de visite de suivi des activités et  de visite de suivi des finances. 
Les rapports validés par le Comité de Direction permettront à la Sous-Direction du Suivi-Evaluation de mettre à jour la base de données des promoteurs. 

7.1.2.  Rapports périodiques
Les bénéficiaires des financements soumettront trimestriellement au FNLS des rapports qui décrivent le niveau d’exécution des activités et des finances, selon les modèles définis dans la convention.
La validation des rapports conditionne le transfert de fonds supplémentaires. Les organisations bénéficiaires doivent soumettre les deux rapports  à l’unité de Suivi-Evaluation qui les examinera afin d’émettre un avis au Comité de Direction. 

Les  rapports d’activités, feront :
· Une description des résultats obtenus ;
· Une description des difficultés rencontrées ;
· Des commentaires sur la performance du projet sur la période ; 

· Une description des résultats par rapport aux objectifs ;
· Un état des besoins en appui technique.
Les rapports financiers feront: 

· Un état des dépenses engagées par rapport au budget sur le trimestre ;
· Une prévision des dépenses sur la période à venir ; 

· Un contrôle de cohérence ;
· Un état des subventions accordées ;  

· Un inventaire des pièces comptables originales ; 

· Une copie des relevés bancaires ;
· Une copie du rapprochement bancaire.
Les résultats atteints pour chaque objectif seront mesurés par rapport à un ensemble d’indicateurs conformément aux dispositions de la convention. Lors de l’examen des rapports, la Sous-direction du Suivi-Evaluation s’assurera que:
· Le rapport est complet ;
· Les résultats fixés pour la période sont atteints ;
· Une description narrative des activités réalisées et des résultats atteints est fournie ; 

· Les indicateurs sont utilisés de façon cohérente ;
· Les activités programmées sont en adéquation avec les données financières fournies dans le rapport financier.
7.2. EVALUATION
7.2.1.  Auto-évaluation
L’auto évaluation établit la correspondance entre les réalités du milieu et les services accordés. L’auto évaluation prend la mesure :
· De l’atteinte des objectifs à court et à long terme ; 

· Des résultats immédiats, en fonction des activités prévues ;
· De l’efficacité des moyens choisis et mis en œuvre ; 

· De la satisfaction sur les services rendus.
L’auto évaluation sera préparée conjointement par les organisations bénéficiaires des financements  et les communautés. L’élaboration des outils se fera de façon participative, ce qui permettra une adaptation au milieu. 
Les communautés identifieront les indicateurs pertinents et procèderont à l’évaluation (rencontres d’animation organisées par le promoteur). Une fiche d’auto évaluation sera complétée avec les appuis nécessaires. L’auto évaluation se tiendra deux (2) semaines après la clôture du projet.

7.2.2. Clôture du projet
A la fin de l'exécution du Projet, un bilan de clôture (activités, matériels et finances)  doit être produit par les bénéficiaires. Les reliquats de ressources seront restitués au FNLS.
Les bénéficiaires ayant exécuté leurs projets de manière satisfaisante pourront disposer de ces reliquats pour mettre en oeuvre un deuxième projet dans les mêmes conditions que le premier.

7.2.3.  Évaluation ex-post

L’évaluation ex-post porte sur :

· La performance des Organisations bénéficiaires des financements ;

· La réalisation du projet et de ses impacts immédiats.
Elle sera  menée par la Sous-Direction du Suivi-Evaluation du FNLS, trois (3) mois après la fin du projet. 
Cette évaluation permettra de faire une agrégation des données recueillies en vue d’une analyse plus poussée des résultats et impacts obtenus par rapport aux  résultats attendus et  des indicateurs fixés par le FNLS. 

ANNEXES
MODELE DE CONVENTION DE SUBVENTION
Convention n°……………. / Année 

Entre le Fonds National de Lutte contre le SIDA (FNLS),     (Adresse  Postale)………………..
Tél. …………………fax……………………Email……………………………………………... représenté par son Directeur……………………………………………d’une part, et (dénomination complète du bénéficiaire , n° d’enregistrement légal (Ministère de l’Intérieur), adresse complète)………………….…………………….. représenté par son premier responsable…………………………………………………………d’autre part,

ONT CONVENU

des conditions particulières et des conditions générales ainsi que des annexes suivantes : 

Annexe I  
 : Description du Projet ;

Annexe II
 : Budget prévisionnel du projet ;

Annexe III 
 : Rapport d’exécution technique et financière à soumettre

Annexe IV       : Conditions spécifiques applicables au projet

qui font partie intégrante de la présente convention……………………………………………...
Les dispositions des conditions particulières prévalent sur celles des autres parties de la convention. Les dispositions générales   prévalent sur celles des Annexes. 
I / CONDITIONS PARTICULIERES 

Article Premier - Objet

L’objet de la convention est d’établir les obligations des parties en vue de la réalisation du projet intitulé………………………subventionné par le FNLS.

Le bénéficiaire s’engage à mettre tout en œuvre pour réaliser, sous sa propre responsabilité, le projet tel qu’il est décrit dans l’annexe I.

La réalisation du projet s’effectue principalement à ………………………….. ville / localité.

Article 2- Durée 

2.1 La convention entre en vigueur à la date de signature par les  deux parties.

2.2 le projet et la période d’éligibilité des coûts commencent le ………………… et se terminent le ………………………………………………………………………………………
Article 3 - Financement du projet

3-1 Le coût total du projet est estimé à ………………………………….. FCFA conformément au budget prévisionnel du projet qui figure à l’Annexe II. Ce budget prévisionnel  du projet indique le détail des coûts de l’action éligible au financement en conformité avec les règles définies à l’article 22 et les éventuels autres coûts du projet.

3.2 Le montant total des coûts éligibles du projet  subventionné par le FNLS correspond au coût total de l’activité, conformément au budget prévisionnel qui figure à l’Annexe II.

3.3 Le FNLS prend en charge un montant maximal de………………………………………… …………………………………………………..FCFA, équivalent à (          %) du montant total estimé des coûts éligibles, tel que mentionné à l’alinéa1; la détermination de la subvention finale est effectuée conformément aux dispositions de l’article 25.

3.4 Par dérogation à l’article 21, lors de la mise en œuvre du projet, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre rubriques de coûts éligibles, à la condition que cette adaptation des dépenses n’affecte pas la réalisation du projet et que le transfert entre rubriques n’excède pas ….% du montant de chaque rubrique de coût éligible telle que mentionnée dans le budget prévisionnel, dans le respect du montant total des coûts éligibles mentionné à l’article 3 alinéa1. Il en informe le FNLS par écrit.

Article 4 - Modalités de paiement

4.1 Préfinancement

Dans les …… jours suivant la date de la signature de la convention par les deux parties, un préfinancement représentant (50%) maximum du montant total mentionné à l’article 3 alinéa.3 est versé au bénéficiaire.

4.2 Paiement du solde

La demande de paiement du solde doit être accompagnée des rapports d’avancement de l’exécution technique et financière mentionnés à l’article 23 alinéa 2. 

Le FNLS dispose d’un délai de ……jours pour approuver ou rejeter les documents concernés. Il peut demander toute pièce justificative ou information complémentaire, conformément à la procédure mentionnée  à l’article 23 alinéa 2.

Le cas échéant, le bénéficiaire dispose d’un délai de ….. jours pour soumettre les compléments d’information  ou les nouveaux documents.

Dans les .…. jours suivant l’approbation par le FNLS des documents accompagnant la demande de paiement du solde, un paiement représentant le solde de la subvention est versé au bénéficiaire. 

Article 5-Remise des Rapports et autres documents

Le rapport d’exécution technique et financière et autres documents visés à l’article 4 doivent être fournis en deux (2) exemplaires et ceci dans les …… jours suivant la date de fin de la période d’éligibilité des coûts visée à l’article 2 alinéa 2. 

Tout rapport concernant le projet doit comprendre notamment :

· Une évaluation d’ensemble des résultats du projet par rapport aux objectifs initiaux, 

· Des informations complètes sur le développement, les progrès et les acquis du projet, y compris le cas échéant, des informations sur l’interaction avec d’autres projets,

· Un résumé (ne dépassant pas 2 pages) des principaux résultats. 

Tout rapport financier des dépenses du projet doit se faire exclusivement avec les outils de l’Annexe III de la présente convention. Toute autre forme d’état financier sera refusée.

Article 6 - Comptes Bancaires

Les paiements sont effectués sur un compte bancaire avec toutes les données d’identification du titulaire du compte et le numéro du compte (y compris les codes bancaires).

Article 7- Dispositions administratives générales

Toute communication faite dans le cadre de la convention doit revêtir la forme écrite et mentionner le numéro de la convention. Elle doit être envoyée aux adresses du FNLS  et du bénéficiaire.  

Article 8 - Loi applicable et juridiction compétente

 La convention est régie par la loi ivoirienne. Tout différend entre les parties résultant de l’interprétation ou de l’application des dispositions de la convention   et n’ayant pas obtenu un  règlement amiable sera porté devant les juridictions ivoiriennes compétentes en la matière.
Article 9 - Conditions spécifiques applicables au projet 

9.1 Les modifications des références bancaires mentionnées dans la convention ne seront acceptées qu’à titre exceptionnel et sur la base d’une demande dûment motivée. Au cas où la modification est acceptée, le délai mentionné pour l’exécution du paiement sera prorogé de …... jours. 

9.2 Les frais de missions  des représentants du FNLS, dans le cadre du suivi de l’exécution du projet ne sont pas imputables au budget alloué au bénéficiaire pour la réalisation des activités.
9.3 Les demandes de modification à la convention dûment motivées, doivent impérativement parvenir au FNLS au plus tard ….. jours avant  la fin de la période d’éligibilité des coûts visés à l’article 2 alinéa 2.

9.4 Les personnes habilitées à suivre l’exécution  de la présente convention sont :

Pour le FNLS : Le Sous-Directeur du Suivi-Evaluation

Pour le bénéficiaire : Le premier Responsable
II/ CONDITIONS GENERALES 

Partie A : Dispositions juridiques et administratives
Article 10 - Responsabilité

10.1 Le bénéficiaire est seul responsable du respect de toutes les  obligations légales qui lui incombent.

10.2 Le FNLS ne peut en aucun cas, ni à quelque titre que ce soit, être tenu pour responsable en cas de réclamation dans le cadre de la convention concernant tout dommage causé lors de l’exécution du  projet. En conséquence, aucune demande d’indemnisation ou de remboursement accompagnant une telle réclamation ne  peut être admise par FNLS.

10.3 Le  bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature causés à ceux - ci lors de l’exécution du projet.

Article 11- Conflit d’intérêts 

Le bénéficiaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir tout risque de conflit d’intérêts  et le faire connaître sans délai au FNLS. 

Un conflit d’intérêts peut résulter notamment d’affinités politiques, de raisons familiales ou affectives, ou de toute communauté d’intérêt susceptible d’influencer une exécution impartiale et objective de la convention.

Le FNLS  se réserve le droit de vérifier, que ces mesures sont appropriées et peut exiger des mesures supplémentaires si nécessaires.

Article 12 - Utilisation des résultats/ propriété 

12.1 Sauf disposition contraire à la convention, la propriété y compris les droits de propriété intellectuelle des résultats du projet, des rapports et autres documents concernant le projet sont dévolus au bénéficiaire.

12.2 Sans préjudice des stipulations de l’article 12.1 le bénéficiaire octroie au FNLS  le droit d’utiliser librement et comme il le juge bon les résultats du projet, sans préjudice des obligations  de confidentialité et dans le respect des droits de propriété intellectuelle.

Article 13 - Confidentialité

Le FNLS et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre matériel en relation directe avec l’objet de la convention dûment qualifiés de confidentiel et dont la divulgation peut causer un préjudice à l’autre partie. Les parties restent liées par cette obligation au-delà de la date de fin  du projet.

Article 14 - Publicité

14.1 Sauf demande contraire du FNLS, toute communication ou publication du bénéficiaire concernant le projet, y compris lors d’une conférence ou d’un séminaire, doit mentionner qu’elle concerne un projet qui fait l’objet d’un soutien financier de la part du FNLS (voir annexe IV). 

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque  support que ce soit, doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que le FNLS n’est pas responsable de l’usage qui peut être fait des informations contenues dans cette communication ou publication.

14.2 Le bénéficiaire autorise le FNLS à publier, sous quelque forme et sur quelques supports que ce soit, pour les besoins de la lutte contre la pandémie du VIH/SIDA les informations suivantes : 

· Le nom et l’adresse du bénéficiaire,

· L’objet de la subvention,
· Le montant octroyé et le taux de financement par rapport au coût  total du projet.

A la demande motivée et dûment justifiée du bénéficiaire et sous réserve de l’approbation expresse du FNLS, il peut déroger à cette publicité si la divulgation des informations susmentionnées risque d’attenter à la sécurité du bénéficiaire ou de porter préjudice à ses intérêts.

Article 15 - Evaluation  du projet

Lorsqu’une évaluation intermédiaire ou finale des impacts du projet par rapport aux objectifs du promoteur concerné est entreprise, le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition du FNLS des personnes mandatées par lui et/ou tout document, toute information nécessaires à cette opération. Les modalités  d’accès aux sources d’information sont prévues à l’article 25.                          

Article 16 – Suspension du projet

16.1 Le bénéficiaire peut suspendre la mise en œuvre du projet si les circonstances, notamment de force majeure, rendent cette mise en œuvre trop difficile voire impossible. Il en informera sans délai le FNLS avec toutes les justifications et précisions nécessaires ainsi que la date prévisible de la reprise de la mise en œuvre.

16.2 En l’absence de résiliation par le FNLS conformément à l’article 19 alinéa 2, le bénéficiaire reprend la mise en œuvre dès que les conditions en sont réunies et en informe le FNLS. La durée du projet est prolongée d’une durée équivalente à la période de suspension.

La prolongation de la durée du projet et les éventuelles modifications nécessaires pour adapter le projet aux nouvelles conditions de mise en œuvre font l’objet d’un avenant écrit conformément aux dispositions de l’article 21.

Article 17- Force majeure

17.1 Est de force majeure toute situation ou événement imprévisible et exceptionnel, indépendant de la volonté des parties à la convention, non imputable à une faute ou à une négligence de l'une d'elles empêchant l’exécution des obligations conventionnelles et qui n’a pas pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée. 

Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel (dans la mesure où ils ne résultent pas d’un cas de force majeure), les conflits de travail, les grèves ou les difficultés financières ne peuvent être invoqués comme cas de force majeure par la partie en défaut d’exécution.  

17.2 Si l’une des parties à la convention est confrontée à un cas de force majeure, elle en avertit sans délai l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou équivalent en précisant la nature, la durée probable et les effets prévisibles de cet événement.

17.3 Aucun manquement aux  obligations conventionnelles ne sera imputable à une des parties si celle-ci  est empêchée par un cas de force majeure. Les parties à la convention prendront toute mesure pour minimiser les éventuels dommages qui résulteraient de ce cas.
17.4 Le projet peut  être suspendu conformément aux dispositions de l’article 16.

Article 18 – Cession

Toute ou partie de la convention, et des paiements qui en découlent, ne peut être transférée à un autre organisme ou cédée à un tiers sans l’accord préalable écrit du FNLS.

Article 19 – Résiliation

19.1 Résiliation par le bénéficiaire

Pour autant que sa décision soit motivée, le bénéficiaire peut résilier la convention à tout moment moyennant un préavis écrit et motivé d’un délai de ….. jours et sans être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. 

En l’absence de motivation ou en cas de refus par le FNLS de la motivation présentée, la résiliation par le bénéficiaire est jugée abusive avec les conséquences prévues à l’article 19 alinéa 4.

19.2 Résiliation par le FNLS

Le FNLS peut mettre un terme à la convention, sans indemnité quelconque de sa part, dans les circonstances suivantes :

a) lorsqu’un changement juridique, financier, technique ou d’organisation chez le bénéficiaire est susceptible d’affecter la convention de manière substantielle ou de remettre en cause la décision d’octroi de la subvention;

b) lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent conformément aux dispositions de la convention, y compris ses annexes ;

c) en cas de force majeure, notifiée conformément à l’article 17 ;

d) lorsque le bénéficiaire est déclaré en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure de mise en liquidation ou de toute autre procédure analogue ;

e) lorsque le bénéficiaire fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée pour tout délit affectant sa moralité professionnelle ou commet une faute grave en matière professionnelle, constatée par tout moyen justifié ;

f) lorsque le bénéficiaire fait des déclarations fausses ou fournit des rapports non conformes à la réalité pour obtenir la subvention prévue dans la convention ;
g) lorsque le bénéficiaire a, de façon intentionnelle ou par négligence, commis une irrégularité dans la mise en œuvre de la convention ou de tout autre contrat conclu avec une institution, un organe ou un organisme ainsi que, de façon plus générale, en cas de fraude, corruption ou toute autre activité illégale de la part du bénéficiaire portant atteinte aux intérêts financiers des populations.

19.3 Modalités de résiliation

La procédure de résiliation est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception ou équivalent. Dans les cas visés aux points a), b) et d) de l’article 19. 2, le bénéficiaire dispose d’un délai de ….. jours pour faire part de ses observations et prendre les mesures nécessaires, le cas échéant, pour assurer la continuité du respect de ses obligations conventionnelles.

En l’absence d’acceptation de ces observations confirmée par un accord écrit du FNLS dans les ….. jours suivant la réception des observations du bénéficiaire, la procédure de résiliation est maintenue.

Lorsqu’il y a préavis, la résiliation est effective au terme du délai de préavis, celui-ci courant à compter de la date de réception de la lettre de résiliation.

En l’absence de préavis dans les cas visés aux points c), e), f) et g) de l’article 19. 2, la résiliation est effective à compter du jour suivant la date de réception de la lettre de résiliation.

19.4 Effets de la résiliation

En cas de résiliation, les paiements du FNLS sont limités aux coûts éligibles effectivement supportés par le bénéficiaire à la date effective de la résiliation. Les coûts liés aux engagements en cours mais destinés à être exécutés après la résiliation ne sont pas pris en considération.

Le bénéficiaire dispose d’un délai de …. jours à partir de la date de résiliation de la convention notifiée par le FNLS pour produire une demande de paiement final conforme aux dispositions de l’article 23. 

A défaut d'une telle demande dans ce délai, le FNLS ne procède pas au remboursement des dépenses encourues par le bénéficiaire jusqu’à la date de résiliation. Le FNLS recouvre tout montant dont l’utilisation n’est pas justifiée par des rapports d’exécution technique et financière approuvés par lui.

Par exception, en cas de résiliation abusive par le bénéficiaire ou en cas de résiliation par le FNLS pour les motifs exposés aux points e), f), ou g) de l’article 19. 2, le FNLS peut exiger le remboursement partiel ou total des sommes déjà versées au titre de la convention sur la base de rapports d’exécution technique et financière approuvés par lui, proportionnellement à la gravité des manquements reprochés et après avoir mis le bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.

Article 20 - Sanctions réglementaires

Tout bénéficiaire déclaré affichant une incapacité grave d’exécution de ses obligations conventionnelles est suspendu pour un (1) an. En cas de récidive, le bénéficiaire est radié du registre d’identification du FNLS.
Article 21 – Avenants

21.1 Toute modification de la convention doit faire l’objet d’un avenant écrit conclu entre les deux parties. Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet effet.
21.2 L'avenant ne peut avoir pour objet ou pour effet d'apporter des modifications substantielles au contenu de la convention.
21.3 L’avenant ne doit pas entraîner des surcoûts financiers excédant 10% du montant initial du coût du projet.

21.4 Lorsque la demande de modification émane du bénéficiaire, celui-ci doit l’adresser au FNLS en temps utile avant sa prise d'effet envisagée et en tout état de cause ….. mois avant la date de fin du projet, sauf dans des cas dûment justifiés par le bénéficiaire et acceptés par le FNLS.

Partie B : Dispositions financières
Article 22 – Coûts éligibles

22.1 Afin de pouvoir être considérés comme des coûts directs éligibles du projet, les coûts doivent répondre aux critères généraux suivants :

·  être en relation directe avec l’objet de la convention et être prévus dans le budget prévisionnel annexé à la convention;

·  être nécessaires pour la réalisation du projet faisant objet de convention ;

·  être raisonnables et justifiés, et répondre aux principes de bonne gestion financière, notamment d’économie et de rapport coût/efficacité;

·  avoir été générés pendant la durée du projet telle que définie à l’article 2 alinéa 2 de la convention ;

·  avoir été effectivement encourus par le bénéficiaire, enregistrés dans la comptabilité ou dans les documents fiscaux du bénéficiaire et être identifiables et contrôlables.

22.2 Les éventuels apports en nature ne correspondent pas à des dépenses effectives du bénéficiaire et ne constituent pas des coûts éligibles. Toutefois, lorsqu’ils ont été prévus et mentionnés dans l’annexe I et/ou dans le budget prévisionnel afin de concourir à la bonne réalisation du projet, le bénéficiaire s’engage à disposer de ces apports dans les conditions prévues à la convention.

Article 23 - Demandes de paiement

Les paiements sont effectués conformément à l’article 4 des Conditions Particulières.

23.1 Préfinancement

Lorsqu'elle est requise dans les conditions de paiement du préfinancement prévues à l’article 4, le bénéficiaire obtient 50% du montant total de la subvention.
23.2 Paiement du solde des montants dus

A l’échéance correspondante prévue à l’article 5, le bénéficiaire soumet une demande de paiement du solde accompagnée d’un rapport d’avancement technique et financier sur la réalisation du projet.

Les documents accompagnant la demande de paiement doivent être établis conformément aux dispositions prévues à cet effet à l’article 5 et dans les annexes. 

A la réception de ces documents, le FNLS dispose du délai d’examen mentionné à l’article 4 pour :

· approuver les documents ;

· demander au bénéficiaire des pièces justificatives ou tout complément d’information qu’il juge nécessaire pour permettre l’approbation des documents ;

· rejeter les documents et demander la soumission de nouveaux documents.

En l’absence de réaction écrite du FNLS dans le délai d’examen précité, les documents sont réputés approuvés. 

Les demandes d’informations complémentaires ou de nouveaux documents sont notifiées au bénéficiaire par écrit. Le bénéficiaire dispose du délai prévu à l’article 4 pour soumettre les informations ou nouveaux documents demandés.

En cas de demande de pièces complémentaires, le délai d’examen est prolongé du délai d’obtention des pièces concernées.

En cas de nouveau rejet, le FNLS se réserve le droit de résilier la convention en invoquant le point b) de l’article 19.2.

Article 24 - Dispositions générales sur les paiements

24.1 Les paiements par le FNLS sont considérés effectués à la date de débit du compte du FNLS.

24.2 Le délai de paiement établi à l’article 4 peut être suspendu par le FNLS à tout moment par notification au bénéficiaire concerné que sa demande de paiement n’est pas recevable : 

· Soit qu’elle n’est pas conforme aux dispositions conventionnelles ;

· Soit qu’elle n’est correspond pas aux rapports d’exécution technique et financière approuvés par le FNLS,
· Soit qu’il y a suspicion de non éligibilité de certaines dépenses figurant dans la demande de paiement, en vue des vérifications complémentaires.

 Le délai continue à courir à partir de la date d’enregistrement de la demande de paiement correctement établie.

Le FNLS peut également suspendre ses paiements à tout moment en cas de non respect ou violation présumée par le bénéficiaire des dispositions de la convention, notamment suite aux résultats des audits et des contrôles prévus à l’article 25.

 Le FNLS notifie cette suspension au bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou équivalent. La suspension prend effet à la date d’envoi de la notification par le FNLS.

Article 25– Contrôles et audits

25.1 Le bénéficiaire s’engage à fournir toutes les données détaillées demandées par le FNLS ou par tout autre organisme externe qualifié choisi par le FNLS, afin de s’assurer de la bonne exécution du projet et des dispositions de la présente convention.

25.2 Le bénéficiaire tient à la disposition du FNLS l’ensemble des documents originaux, notamment comptables et financiers, ou dans des cas exceptionnels dûment justifiés, les copies certifiées conformes des documents originaux relatifs à la convention pendant une période de 5 ans à partir de la date de paiement du solde des montants dus visé à l’article 4.

25.3 Le bénéficiaire accepte  la réalisation d’un audit,  par le FNLS, sur l’utilisation de la subvention pendant  la durée de la convention  et sur  une période de 5 ans après l’expiration de la convention.

25.4 Le bénéficiaire autorise le FNLS et  tout organisme dûment mandaté par le FNLS à avoir accès aux sites et locaux d’exécution du projet et à toutes les informations nécessaires pour mener à bien ces audits.
                                                  Lu et approuvé
                                                   Fait à Abidjan le ………………………………………………..
Pour le Bénéficiaire                                                                                  Pour le FNLS
      (Fonction)                                                                                              Le Directeur
(Nom et Prénoms)                                                                                   (Nom et Prénoms)
                                                                     En  trois exemplaires.  
CANEVAS DE PROTOCOLE D’AVENANT

Entre les soussignés :

Le FNLS représenté par………………………………………, agissant en qualité de Directeur, d’une part, et (Nom et Adresse de l’Organisation bénéficiaire )……………………………… représenté par……………………………………………., ( Fonction au de l’Organisation) demeurant au ………………………. ………………., d’autre part,  il est fait un avenant à la convention de subvention n°………………………………………signée le……………………………………………………………………………………………….. ,

Convenu et arrêté comme suit :

Article 1

Article 2

…

                                             Fait à Abidjan le ………………………………………………..
 Pour le Bénéficiaire                                                                                  Pour le FNLS
      (Fonction)                                                                                              Le Directeur
(Nom et Prénoms)                                                                                   (Nom et Prénoms)
                                                    En  trois exemplaires.                       

NB : Il est important de préciser l’ancienne rédaction et la nouvelle rédaction de l’article concerné.

         La signature du bénéficiaire sera précédée de la mention « lu et approuvé»,

FORMULAIRE DE RAPPROCHEMENT BANCAIRE

Bénéficiaire :

N° du projet :

Banque :

N° de compte :

	Date
	Libellé
	Chez le bénéficiaire
	Chez la Banque

	
	
	Débit
	Crédit
	Débit
	crédit

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	TOTAUX
	
	
	
	

	
	SOLDE
	
	
	
	


                                                            Fait à Abidjan, le…………………………………………

                                                                                                            Signature  

                                                                                       Nom du Coordinateur du projet                                       

FORMULAIRE D’ENREGISTREMENT 

Code d’identification…………………………………………………………………………….
Sigle .……………………………………………………………………………………………..
Dénomination …………………………………………………………………………………….
Date de création………………………………………………………………………………….. 

Type d’intervenant………………………………………………………………………………..
Numéro du récépissé………………………………………………………………………...........
Numéro de Compte n°compte bancaire ………………………………………………………….
Adresse géographique (quartier/boulevard/avenue/rue………………………………………….. 

……………………………….Région/Département

Adresse postale …………………………………………………………………………………..
Téléphones………………………………/………………………..Fax……………………….....
e-mail……………………………………………………………………………………………..
Site web : …………………………………………………………………………………………
Année de création ……………………………………………………………………………….

Axes d’intervention……………………………………………………………………………….

Zones d’intervention……………………………………………………………………………...
Populations cibles………………………………………………………………………………...
Dirigeants légaux

	Fonction :
	Noms et Prénoms
	contacts

	1- Président
	
	

	2- Secrétaire Général
	
	

	3-Trésorier Général 
	
	


Pièces à fournir : (voir manuel de procédure)
GUIDE DE PRESENTATION DU DOSSIER TECHNIQUE ET FINANCIER

Le dossier technique et financier est un seul et même document qui définit à la fois  les aspects techniques et financiers du projet. Il se structure comme suit :

1. Page de Garde

2. Sommaire 

3. Liste des sigles et abréviations 

3. Résumé  (1 page maximum)

Le résumé indiquera brièvement le problème visé par le projet, les objectifs, les domaines d’activités, la période nécessaire pour mener à bien le projet, le budget total de l’intervention et le financement/cofinancement sollicité. 

4. Exposé de la situation 

Ce chapitre présentera :

· La zone d’intervention, la position géographique (joindre carte), les services sociaux sanitaires existants, les groupes cibles directs et indirects ;

· Le visa des autorités socio sanitaires et communales compétentes (annexes) ;

· Les données socio sanitaires et démographiques existantes ;

· Les données manquantes qui feront l’objet d’un recueil spécifique en cours d’intervention.

5. Justification du projet 

La justification indiquera :

· Le problème visé par le projet (Identification/Analyse) ;

· Les déterminants sociaux sanitaires, économiques, politiques et culturels qui influent sur le problème (atouts/obstacles), et la façon dont les activités proposées témoigneront de l’effort d’analyse de base du problème.

6. Objectifs du projet 

Cette section énoncera :

· L’objectif général et les objectifs spécifiques ; 

(Clairs, précis et mesurables par des indicateurs objectivement véritables) 

· Les moyens de vérification et les hypothèses de travail ; 

· Les résultats attendus  à la fin du projet spécifiés par objectif. 

(La présentation du cadre logique sous forme de tableau est fortement recommandée voir tableau ci-dessous)
	
	Résultats attendus
	Stratégies
/Activités
	Indicateurs objectivement vérifiables (IOV)
	Sources de 
vérification
	Hypothèse 

	Objectif général
	
	
	
	
	

	Objectifs spécifiques
	
	
	
	
	


La situation, au terme du projet, doit connaître une amélioration tangible par rapport à celle définie au départ.

La viabilité du projet à la fin de l’intervention du FNLS sera argumentée, sur les plans matériels, humains et financiers.

7. Stratégies – activités

Le plan de travail décrira les stratégies/activités particulières pour atteindre chaque objectif. Cette partie du document est capitale (voir tableau ci-dessous)

	Objectifs
	Stratégies/

Activités
	Calendrier
	Responsables 
	Ajustement 

	
	
	T1
	T2
	T3
	T4
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Le développement des capacités locales et l’implication de tous les acteurs (structures techniques, les Associations de Santé Communautaires, les leaders communautaires, élus communaux etc.) constituent des axes stratégiques des financements FNLS. Ils visent à favoriser une participation et une appropriation communautaire du projet.

L’utilisation de stratégies innovantes, de recherches opérationnelles, est encouragée pour tous les projets à soumettre au FNLS.

8. Ressources

Cette section précisera l’ensemble des ressources nécessaires pour la mise en œuvre des activités  du projet :

· Ressources humaines : temps et qualité du personnel affecté ;

· Ressources matérielles : nature, quantité, provenance (organisation, participation communautaire, etc.) ;

· Ressources financières : mode d’utilisation des fonds, bénéficiaires, barèmes etc. Un budget prévisionnel précisant les sources de financement (bénéficiaires, Etat, collectivités décentralisées…) sera intégré au projet.
9. Suivi

La proposition de projet précisera comment les activités et les dépenses seront suivies.

Le système de suivi doit être capable de montrer si les activités prévues dans le plan de travail seront accomplies dans les limites de temps prévues, de façon à permettre d’ajuster au fur et à mesure.

Ce suivi fera l’objet d’une définition précise annexée à la convention de subvention avec le FNLS.

10. Evaluation

Les critères et modalités d’évaluation seront précisés. Ils permettront de juger du degré d’atteinte de chacun des objectifs du projet.

Des évaluateurs extérieurs pourront être proposés ; il conviendra de préciser clairement comment la responsabilité est répartie entre les évaluateurs et l’organisation candidate aux financements FNLS.
11. Chronogramme des activités

Le déroulement des activités doit être retracé sur un calendrier couvrant toute la durée du projet. La mise à jouir périodique du calendrier correspondant doit permettre aux différents intervenants de suivre l’évolution du projet.

12. Plan type de tableau prévisionnel des dépenses

Budget prévisionnel du projet………………..…………………………………………………..

	Code
	Libellé (Rubriques)
	Montant
	%

	Chap.
	Art.
	
	
	

	I
	1

2

3
	A. Coûts Directs
Investissement technique et mobilier

Matériel de bureau

Matériel informatique

Matériel de transport
	
	

	
	
	S/ total chap. I
	
	

	II
	1

2
	Fournitures et consommable

Fournitures de bureau

Fournitures technique et informatique
	
	

	
	
	S/ total chap. II
	
	

	III
	1

2

3
	Etudes, formations, assistance

Etude

Formation

Assistance 
	
	

	
	
	S/ total chap. III
	
	

	IV
	1

2
	Charges de suivi/contrôle

Auto suivi / contrôle

Rapport de suivi
	
	

	
	
	S/ total chap. IV
	
	

	V
	1

2

3
	Charges d’évaluation

Auto évaluation

Rapport d’évaluation

Audit
	
	

	
	
	S/ total chap. V
	
	


	Code
	Libellé (Rubriques)
	Montant
	%

	Chap.
	Art.
	
	
	

	
	
	S/ TOTAL DES COUTS DIRECTS (A)
	
	

	VI
	1

2


	B - Coûts Indirects

Charges administratives  ou de structures 

Charges exceptionnelles de fonctionnement (Eau, Electricité, 

Communication)
	10% A

5% A
	

	
	
	S/ TOTAL COÛTS INDIRECTS (B)
	
	

	
	
	Divers et imprévus (C)
	5% (A+B)
	

	
	
	TOTAL
	A+B+C
	


NB : 
· Les étapes de la page de garde jusqu’au chronogramme des activités constituent la description du projet (Annexe I de la convention) ;
· Le tableau prévisionnel des dépenses représente l’Annexe II de la convention (Budget prévisionnel). 
LETTRE TYPE  DE DEMANDE DE VERSEMENT
 Nom et Sigle de l’Organisation


               
Lieu, date 

Adresse,
Téléphone











   A

                                                                                                   Madame le Directeur du FNLS

 Objet : Demande de versement
Référence de la convention de subvention :

Intitulé du projet :

 

Madame le Directeur,

 

Nous vous prions de trouver ci-joint le mémoire récapitulatif des dépenses de la (1ère, 2ème,….) tranche, ainsi que les factures correspondantes (1 original et 2 copies).

 

Ce mémoire est d’un montant de………FCFA, soit………...% de la tranche à justifier.

 

Conformément à la convention de subvention, nous sollicitons le versement de la…….. tranche sur le compte :

-Intitulé

-Banque

-Agence

-Numéro
Nous vous prions d’agréer, Madame le Directeur, l’expression de notre très haute considération.
 

                                                                     Pour..….(Nom de l’Organisation) le Responsable

                                                                                                  (Signature)

                                                                    Nom du signataire de la convention de subvention 

MEMOIRE RECAPITULATIF DES DEPENSES
Mémoire récapitulatif des dépenses effectuées du……………..au..…………………………
Dans le cadre du projet intitulé ״……………………………………………………………. ״
N°de la Convention de subvention: …………………………………………………………..
Montant de la tranche à justifier: …………………………………………………………….
Montant du mémoire récapitulatif:………………………………………………Soit ……………… % de la tranche à Justifier

Montant de la……….. tranche demandée :
	N°Justificatif
	Date 
	Libellé
	Montant (FCFA)

	Rubrique 1 :

	Facture n°1
	
	
	

	Facture n°2
	
	
	

	Sous total
	Sous total 1
	Budget 1
	Solde 1

	Rubrique 2 :

	Facture n°3
	
	
	

	Facture n°4
	
	
	

	Sous total 
	Sous total 2
	Budget 2
	Solde 2

	Rubrique 3 :

	Facture n°5
	
	
	

	Sous total
	Sous total 3
	Budget 3
	Solde 3

	TOTAL GENERAL
	Total général

(1+2+3)
	Budget total

(1+2+3)
	Solde final

(1+2+3)




Trésorier de l’Organisation                      Pour..….(Nom de l’Organisation) le Responsable

             (Signature)                                                                   (Signature)

                   Nom                                        Nom du signataire de la convention de subvention 

SITUATION FINANCIERE DE L’ACOMPTE PERCU :

	Rubriques 
	Budget prévisionnel (A)
	Montant reçu (B) 
	Montant dépenses (C)
	Soldes 
D = (B-C)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Cumul avance reçue :

Cumul des dépenses :

Reliquat :

Banque :

Caisse :

Engagements effectifs :

Trésorier de l’Organisation                      Pour..….(Nom de l’Organisation) le Responsable

             (Signature)                                                                   (Signature)

                   Nom                                        Nom du signataire de la convention de subvention 

SITUATION FINANCIERE A LA FIN DU PROJET

Titre du projet: …………………………………………………………………………………
N° de la Convention de subvention: ………………………………………………………….. 

	Rubriques 
	Budget total (A)
	Dépenses antérieures
	Dépenses de la période
	Dépenses totales
	Balance
	Taux d’exécution

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Trésorier de l’Organisation                      Pour..….(Nom de l’Organisation) le Responsable

             (Signature)                                                                   (Signature)

                   Nom                                        Nom du signataire de la convention de subvention 
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